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Samedi 7 mars à partir de 19h. FEST NOZ
Venez chanter et danser au rythme des 
groupes Zonj, Forzh Penaos, et Herriwenn. 
Infos 06 22 77 07 79
Entrée 10€ (gratuit pour les -12 ans)
Salle Georges Brassens au complexe 
sportif et culturel de la Concorde

Mercredi 11 février à 10h30. PLAY EN BIB
Matinée jeu 
Sabrine, ludothécaire au centre social 
de l'Amandier nous rejoint pour jouer 
toute une matinée.
Tout public / Sur inscription

Mercredi 11 février à 14h. NUMÉRIKIDS
Codage en bois
Initiez-vous au codage sans ordinateur 
avec notre kit en bois pour comprendre 
la programmation informatique. 
Le codage en bois mobilise et favorise 
l’acquisition de compétences comme : 
raisonnement, algorithmie, 
modélisation et résolution de 
problèmes.
Dès 8 ans / Sur inscription

Samedi 14 février à 10h30. ATELIER CRÉATIF 
le crochet
Un atelier de crochet spécial Saint 
Valentin. 
Dès 10 ans  / Sur inscription

Samedi 7 mars à 14h. ATELIER CRÉATION
le livre à sons
Laura Cattabianchi propose une 
plongée dans les sonorités des papiers 
et leur potentiel narratif. 
6-11 ans / Sur inscription

Mercredi 11 mars à 17h30. LE TEMPS DES ARTS
En partenariat avec le conservatoire de 
Vigneux, venez écouter une histoire en 
musique. 
Tout public / Sur inscription

Mercredi 18 mars à 14h30. ATELIER DÉCOUVERTE
Malle Balbu-ciné
Un atelier pour partir à la découverte 
des débuts du cinéma grâce à la malle 
Balbu-ciné. En partenariat avec le 
cinéma Le Cyrano à Montgeron.  
Dès 7 ans/ Sur inscription

Mercredi 18 mars à 16h. ATELIER DÉCOUVERTE
La presse
Un atelier pour partir à la découverte de 
la presse. 
Dès 7 ans / Sur inscription

Du 31 mars au 11 avril. EXPOSITION
Regards sur la forêt
par Eric Doublet
De l’hiver silencieux à l’été éclatant, 
Eric Doublet raconte la forêt en images. 
Ses photographies révèlent la beauté 
changeante de la nature forestière. 
Tout public / Entrée libre

Associations

Jeudi 19 mars à 10h30. 64E ANNIVERSAIRE
DU CESSEZ-LE-FEU 
METTANT FIN À LA GUERRE 
EN ALGÉRIE
Le Conseil Municipal et le Comité d’Entente 
des Anciens Combattants et Victimes de 
Guerre invitent la population à la cérémonie 
commémorative.
Cimetière communal

Samedi 14 février à 20h. FIESTA CRIOLLA
Concert de musique baroque Latino-
Américaine
Tout public / Entrée libre
Salle Daniel Féry

Mercredis 18 février
et 25 mars à 18h30. LE TEMPS DES ARTS

Auditions d'élèves toutes classes 
confondues : musique, danse et théâtre.
Tout public / Entrée libre
Salle E. Fitzgerald - Chalet Mozart

Programme complet 
auprès du conservatoire

au conservatoire
63 av H. Barbusse / 01 69 40 15 52

Samedi 7 février à 17h30. CONFÉRENCE LYRIQUE
Conférence sur le Prophète 
de G. Meyerbeer.
Tout public / Entrée libre
Salle Offenbach

Samedi 28 février à 20h30

Dimanche 1er mars à 14h. FESTIVAL FOLKLORIQUE 
«ALEGRIA DO MINHO»
Par l'Amicale franco-portugaise de Vigneux.
Sur réservation jusqu'au 20 février au
06 13 93 00 99
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Samedi 21 février à 21h

THÉÂTRE
LE CASSE DE 
L’ANNÉE
Caterina Khéroul est une 
cambrioleuse de renom. 
Cette fois elle vient récupérer 
un bijou historique et 
inestimable dans la maison 
d’un joueur star du PSG, 
pendant qu’il est en plein 
match. Seul imprévu - et de 
taille : le même soir et au 
même moment, Sam, un 
cambrioleur débutant a 
également décidé de 
s’attaquer à la maison...
Très drôle, rythmé et varié !

vos prochains 
spectacles !

Dimanche 22 mars à 16h30

SPECTACLE
VISUEL ET
BURLESQUE
LES MANGEURS 
DE LAPIN
Trois compères et leur 
musicien font escale dans 
différents pays, jouant 
délibérément avec les 
clichés et les codes 
culturels. Ils dévoilent 
leurs talents toujours plus 
astucieux entre magie, 
travestissement et 
cirque... Réjouissant !

Réservez vos places
En ligne sur www.vigneux91.fr

Sur place 1 heure avant le début du spectacle
Au service culturel au 65 avenue Henri Barbusse

sur rendez-vous au 01 69 83 56 05 / 01 69 83 56 89

Voir un extrait

Voir un extrait

Tout
public

Tout
public

Du 21 février au 15 mars. FÊTE FORAINE
Des manèges pour tous les goûts et tous les âges !
Tours à 2 euros les lundis. Un tour acheté = un tour gratuit les mercredis.
Horaires : 14h-20h du 21 février au 15 mars et 16h-20h les 9, 10, 11, 12 et 
13 mars.
Parking du complexe sportif et culturel de la Concorde

Samedi 4 avril, de 14h à 17h,
ce sera la

grande chasse 
aux oeufs !...

au Parc du Gros Buisson
16 rue du Président Salvador Allende

Réservé aux élèves des classes de 
maternelles et élémentaires de la ville de 

Vigneux-sur-Seine,
 sur invitation distribuée dans les écoles 

courant mars.

Vigneux en scène 



focus focus 

 

Après-midi festif et dansant pour nos séniors
Convivialité, danse et joie pour les 600 séniors venus partager 
la traditionnelle galette des rois, avec «Voyage : Cabaret autour 
du monde» et son orchestre,  spectacle glamour et enchanteur 
digne des plus célèbres cabarets parisiens !

 



Chères Vigneusiennes, Chers Vigneusiens,

En raison des élections municipales en mars 2026
et afin de respecter l’équité entre tous les candidats, la 

Municipalité a décidé de suspendre l’édito jusqu’au scrutin.

Vous remerciant pour votre compréhension,

Thomas Chazal
Maire de Vigneux-sur-Seine

Vice-président de la Communauté d’Agglomération
Val d’Yerres Val de Seine
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Téléthon
Merci pour leur 
générosité !

ARAC
500 euros 
Association des Amis des 
Chiens 
600 euros  
Restaurant Le Fabul’euh 
2 repas 
Restaurant Os Amigo
2 repas 
O Pestico chez Nathalie
2 repas  
Café brasserie Le Jade
2 repas  
Café restaurant L’Avenir
2 repas 
Restaurant Hawely 
2 repas 
Restaurant Hokifa Sushi
2 repas 
Inter Caves 
2 bouteilles de Beaujolais 
Les Caves à Vins
Mont Bazillac et foie gras
Le Primeur d’Anatole
bon de 20 € 
Fleuriste Au Jardin de Vicky 
bon de 30 € 
Fleuriste MLD 
bon de 20 € 
Chocolat De Neuville 
bon de 27,20 €
Boulangerie Maison Jad 
Lot de mini viennoiseries 
Boulangerie Le Clos de la Régale 
Gâteau pour 6 personnes 
Coiffeur AEP 
Coupe, brushing, cheveux courts 
femme 
Star Coiffure 
Coupe et coiffage 
Concept Coiffure 
Coupe et coiffage, enfant et 
femme  
Agnès Coiffure 
Coupe, coiffage cheveux courts 
Fina Gino Coiffure
2 shampoings brushing 
Service Culturel et Evénementiel
5 invitations spectacle pour 2 
personnes 
Conseil Municipal des Jeunes 
réveils et stylos

Les rues Jules Verne et Gabriel Péri ont désormais un espace réservé 
aux vélos avec le traçage de piste cyclable !

! Nouveau !

Rue JulesVerne

Rue Gabriel Péri
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Vigneux-sur-Seine en 
mouvement : racontez la ville 
en images

Un matin à Vigneux-sur-Seine, la 
boulangerie ouvre, les habitués se 
croisent, les vélos filent vers la gare. 
Plus loin, un match s’improvise, une 
balade commence, une discussion 
s’engage sur un banc.
Des scènes simples, familières, mais 
bien vivantes. C’est cette ville du 
quotidien que la Ville de 
Vigneux-sur-Seine propose de mettre à 
l’honneur à travers la 2e édition du 
concours photo « Vigneux en 
mouvement ».

Ouvert à toutes et à tous, le concours 
invite les habitants à partager leur 
regard personnel sur Vigneux : une 
scène de quartier, un moment 
associatif, un déplacement, un coin de 
nature, un instant de vie saisi sur le vif.

Pour faciliter la participation et la rendre 
accessible à chacun, l’inscription se fait 
via un formulaire en ligne, accessible 
grâce à un QR code. Une photo, un titre 
et quelques mots suffisent.

Les photographies sélectionnées seront 
valorisées sur les supports municipaux, 
présentées lors d’une exposition et 
récompensées par des lots, avec une 
remise des distinctions au Forum des 
associations, en septembre.

Inscriptions ouvertes de mars à 
mai 2026

Fort de son succès à l’occasion de la Fête de la Musique en juin 
2025, un grand défilé de mode se prépare une seconde fois sous 
l’oeil professionnel et créatif de Ralph Kemp, ancien créateur de 
la maison Kenzo. Création et transformation  de vêtements, sacs, 
chapeaux, accessoires... 
Inscription aux ateliers auprès de l’EMAP pour un stage qui se 
déroulera du 2 au 6 mars 2026 de 10h à 13h et 14h à 17h.

.EMAP / 16 rue du Président Salvador Allende
Tél. : 01 69 52 27 83

Glissez-vous dans la peau d’un styliste !

Informations collecte 
des déchets
Nouveau ! Dans votre nouveau  
calendrier de collecte, retrouvez 
toutes les informations pratiques sur 
les biodéchets alimentaires..Pour télécharger le calendrier de votre 
secteur, rendez-vous sur le site de l’agglo 
www.vyvs.fr

Bacs de collecte, attention : 
Vos bacs doivent être sortis la veille au soir du jour de 
la collecte et enlevés dès le passage de la benne. Il en 
va de la sécurité des usagers et de la propreté 
publique. Merci pour votre participation au respect de 
notre environnement.

Concours photos
2e
édition



La Croix-Blanche, un (futur) quartier 
labellisé innovant et écologique

Le projet de rénovation du quartier de la Croix-Blanche, 
secteur à forte valeur historique et urbaine à Vigneux-
sur-Seine, a obtenu en novembre 2025 le label « QIE – 
Quartier innovant et écologique », attribué par la Région 
Île-de-France. Cette labellisation atteste de la conformi-
té du projet aux critères régionaux en matière de loge-
ment, d’aménagement et de transition écologique, et 
ouvre droit à un accompagnement financier pour la ZAC 
du 8-Mai-1945 et le futur centre culturel intercommunal.

Quartier structurant de la commune, la Croix-Blanche fait 
l’objet d’un programme de transformation engagé afin 
d’en faire, à l’horizon 2031, un pôle de centralité et d’at-
tractivité à l’échelle intercommunale. Le projet est soutenu 
par l’ANRU et piloté par la Communauté d’agglomération 
Val d’Yerres Val de Seine (VYVS). Le label QIE distingue les 
opérations de long terme répondant aux besoins des habi-
tants : offre de logements diversifiée, services de proximi-
té, espaces publics sécurisés, mobilités douces et place 
de la nature en ville.

/ ACTUALITÉS / / ACTUALITÉS /
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Une aide de 3 millions d’euros pour la 
ZAC et le centre culturel

La Région Île-de-France souligne que le projet contribue à 
l’effort de production de logements et à la mixité fonction-
nelle du quartier. L’opération globale, estimée à plus de 31 
millions d’euros, comprend notamment la création ou la 
réhabilitation d’environ 400 logements, le développement 
de commerces et de services, l’aménagement d’une place 
publique végétalisée de 2 000 m², la création de nouvelles 
voiries apaisées et de liaisons cyclables.

L’obtention du label permet l’attribution d’une subvention 
de 3 millions d’euros, répartie entre l’aménagement de la 
ZAC du 8-Mai-1945 et la construction du centre culturel 
intercommunal.

Le futur centre culturel
Le futur équipement culturel regroupera une salle de spec-
tacle, un conservatoire et une médiathèque sur plus 
de 3 700 m². Sa conception intègre des objectifs de perfor-

mance énergétique, avec un raccordement au réseau de 
géothermie et un dispositif de gestion des eaux pluviales. 
La maîtrise d’œuvre étant désignée, la déconstruction de 
l’ancien bâtiment de la CPAM est programmée dans le 
courant de l’année, pour une livraison prévisionnelle en 
2029.

2026, poursuite de la phase 
opérationnelle

Après une phase d’études engagée en 2025, la phase opé-
rationnelle se poursuit. Elle comprend notamment la dé-
construction progressive de la tour Charon, bâtiment des 
années 1960 composé de 76 logements sociaux, sous la 
conduite du bailleur Résidences Yvelines Essonne. Les 
ménages concernés ont fait l’objet de solutions de reloge-
ment adaptées.

Les déconstructions de la halle du marché de la Patte 
d’Oie, du centre commercial et du foyer Ambroise Croizat 
interviendront ensuite, parallèlement aux premiers aména-
gements publics réalisés par Grand Paris Aménagement.

/ ACTUALITÉS /
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« faire de la 
Croix-Blanche un 
pôle névralgique 
plus apaisé, plus 
vert et embelli...»



Le marché de la Patte d’Oie avance de 
quelques pas vers la place du 14 

Juillet 

La réhabilitation du marché couvert de la Patte d’Oie 
s’inscrit dans le cadre des évolutions prévues pour le 
quartier de la Croix-Blanche. À compter du jeudi 12 fé-
vrier, le marché sera déplacé temporairement sur la place 
du 14 Juillet.

« Ce déplacement a été préparé depuis plus de deux ans, en 
lien avec la mairie et la nouvelle société gestionnaire du 
marché. Les commerçants s’y sont organisés », in-
dique Ouafa Lajili, présidente de l’association des 
commerçants du marché de la Patte d’Oie. Cette 
réorganisation implique une adaptation des pra-
tiques habituelles : acquisition de nouveaux équipe-
ments, réorganisation des stands et prise en 
compte des contraintes liées à une installation ex-
térieure. « Cela a représenté un investissement pour 
les commerçants, qui ont été accompagnés afin que 
le transfert se déroule dans des conditions adaptées », pré-
cise-t-elle.
À la demande des commerçants, le fonctionnement du 
marché évoluera également. Il se tiendra désormais deux 
jours par semaine, le jeudi et le dimanche, de 8 h à 13 h 30, 

et ne se déroulera plus le mercredi. Le marché sera installé 
en extérieur, sous barnum. Ces ajustements entraînent 
une modification des habitudes pour les usagers. « Les 
échanges avec les clients montrent une bonne compréhen-
sion de cette organisation, notamment pour les riverains de 
la place du 14 Juillet », souligne Ouafa Lajili, rappelant que 
« la majorité des marchés en Île-de-France sont organisés 
en plein air ». Selon l’association des commerçants, ce for-
mat à deux séances hebdomadaires correspond davan-
tage à la fréquentation observée.

D’ici sa réinstallation prévue à l’horizon 2029, le marché 
doit également évoluer dans son offre. La société gestion-
naire Mandon prévoit une sélection de nouveaux commer-

çants, sur dossier, afin de compléter l’offre 
existante, notamment sur les produits alimen-
taires. « Certains types de commerces étaient 
absents ou insuffisamment représentés », pré-
cise la présidente de l’association. Les candi-
datures seront examinées selon plusieurs cri-
tères, notamment la nature des produits, leur 
qualité, le respect des règles du marché et la 
relation avec la clientèle. L’objectif est de pro-

poser une offre diversifiée, tout en maintenant le caractère 
convivial et de proximité du marché, incluant notamment 
la mise en place d’un espace de buvette.

/ ACTUALITÉS // ACTUALITÉS /
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« les échanges 
avec les clients 
montrent une 

bonne 
organisation...»



/ ACTUALITÉS /
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/  nos moments FORTS /

1

1 Cérémonie d’installation de la 4e édition du Conseil Municipal des Enfants
Vendredi 9 janvier s’est tenu la cérémonie d’installation du nouveau CME. Bravo aux 17 jeunes 
élus pour leur engagement et leur envie de participer à la vie démocratique. C’est une belle 
aventure qui commence ! Ces jeunes conseillers seront amenés à participer à la vie de la 
commune, à réfléchir ensemble à des idées puis à des propositions d’actions et de projets dans 
tous les domaines : environnement, solidarités, loisirs, cadre de vie... Ils participeront à certains 
événements de la ville comme les commémorations et apprendront concrètement le 
fonctionnement d’une commune.
Nous leur souhaitons à tous un mandat riche et passionnant qui les fasse grandir et leur laisse 
des souvenirs.

2  Des boussoles, des cartes, des compas...
La désormais traditionnelle formation des trekkeuses s’est déroulée samedi 10 janvier, pour 
apprendre à naviguer... dans le désert ! Cartes, caps, orientation, travail en équipe… les bases 
pour évoluer en autonomie dans le désert marocain ont été posées.
Ce fut également l’occasion de découvrir les missions solidaires, qui donnent un sens à chaque 
pas…

3 Salle comble pour le Comte
Samedi 24 janvier, le Comte de Bouderbala a brûlé les planches de la salle Georges Brassens. 
Sujets intemporels et anecdotes personnelles sous forme de stand-up, avec une grande place à 
l’improvisation, un grand succès pour l’humoriste qui enregistre plus de 2 millions de 
spectateurs en 2 spectacles !

2

3



4 Cérémonie des voeux 

Remise de la médaille de la Ville à 8 Vigneusiens qui ont un 
parcours, un talent ou un engagement exceptionnel

Arnaud TOQUARD
Champion de France de Joutes Parisiennes de 2022 à 2025
Reagan LAPOINTE 
Vice champion de France par équipe de judo, dans la catégorie 
minime
Rémy FIZAMES
Fondateur et animateur du festival Fit In Progress, seul festival de 
cette catégorie en Essonne
Anne Suzanne FOSTHER-KATTA
Athlète internationale, Championne de triple saut
Eric DOUBLET
Photographe, a travaillé 30 années pour l’Oréal, passionné par 
l’Artisanat d’Art
Nour AZOUZ
Lycéenne et romancière, son premier roman « Au bout de 
l’enquête » vient d’être édité
Kandé TRAORE 
(Représenté par sa soeur) est récompensé pour acte de bravoure
Marine CLOUET
Responsable des Jeunes Sapeurs Pompiers du centre de secours 
Draveil/Vigneux

/  nos moments FORTS /
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Alors qu’elle enregistre plus de 
10 000 rendez-vous pris chaque an-
née, la Maison de santé pluridiscipli-
naire (MSP) Lakota s’est vue décer-
née le 19 décembre dernier le label 
« France Santé », devenant ainsi l’un 
des premiers établissements de san-
té à rejoindre le réseau pour garantir 
une offre de soins de proximité ac-
cessible facilement et rapidement 
aux Vigneusiens.

C’est plus qu’un symbole. A côté des 
noms des trois médecins généra-
listes et spécialistes qui officient au 
sein de la Maison de santé pluridisci-
plinaire, une nouvelle plaque, blanche 
cette fois-ci a pris place à côté de la 
porte d’entrée. Celle qui certifie que la 
MSP située avenue du président Ro-
bert Lakota détient désormais le label 
« France Santé ». 
Créé par le Gouvernement à l’au-
tomne dernier pour répondre aux 
contraintes et difficultés d’accès aux 
soins, il a été décerné par l’Agence ré-
gionale de santé Île-de-France (ARS) 
le 19 décembre 2025 à 120 établisse-
ments de santé, la MSP vigneusienne 
faisant partie des premières bénéfi-
ciaires. En effet, le label « France San-
té », dont le modèle s’inspire des mai-
sons « France Service », est un réseau 
qui permet à n’importe quel citoyen 
de pouvoir disposer d’une offre de 
santé à moins de 30 minutes de chez 
soi et d’un rendez-vous en moins de 
48h si l’état de santé du patient le né-

cessite. « Tous les hôpitaux sont un 
peu loin de la ville. La MSP, en obte-
nant ce label-là, se constitue de plus 
en plus en structure de proximité pour 
les Vigneusiens mais aussi pour les 
villes alentours» décrypte Magatte 
Ndour, responsable du service santé 
et inclusion à la direction de la santé 
et des solidarités à la mairie de Vi-
gneux-sur-Seine. «D’une certaine ma-
nière, on permet de garantir des trajets 
moins pénibles et de finalement rap-
procher la santé de la ville ». 

Une maison de santé qui remplit 
tous les critères 
Il faut dire que la MSP de Lakota est 
installée dans un quartier stratégique 
de Vigneux : à proximité immédiate de 
la gare RER et du quartier de la Croix-
Blanche, qui représente plus d’un tiers 
de la population vigneusienne. L’éta-
blissement de santé, devenu réfé-
rence depuis son ouverture en 2020, 
garantit la présence d’une infirmière, 
est ouvert au public au moins cinq 
jours dans la semaine, assure des 
consultations sans dépassement 
d’honoraires et applique la procédure 
de service d’accès aux soins (SAS). 
« La Caisse primaire d’assurance ma-
ladie d’Essonne a donc jugé que la 
MSP de Vigneux répondait à tous les 
critères du label », explique le docteur 
Pascal Lu, médecin généraliste et 
président de la société des médecins, 
qui rappelle que la structure accueille 
également une psychologue, un os-

Accès aux soins : la MSP Lakota décroche 
le label France Santé !

téopathe, trois médecins remplaçants 
et trois assistantes médicales. 

Un développement et une meilleure 
répartition des patients
« Cela va forcément générer un afflux 
de patients supplémentaires, nous al-
lons sûrement devoir nous dimension-
ner et nous y adapter avec un recrute-
ment d’une assistante médicale 
supplémentaire », poursuit le docteur 
Lu. Les contours opérationnels doivent 
se concrétiser prochainement, notam-
ment pour la gestion de la régulation 
des patients entre le Samu et le secré-
tariat médical. Quoi qu’il en soit, ce la-
bel, récompense les efforts et le travail 
collaboratif entre cette communauté 
de professionnels et le service santé et 
inclusion de la mairie. En plus d’appor-
ter une subvention financière non né-
gligeable pour le développement de la 
MSP, il aura un apport stratégique sur 
la bonne répartition des patients sur 
Vigneux.». « En plus d’assurer un ser-
vice de qualité en termes de soins et 
de prise en charge, il permettra de dé-
sengorger les urgences et c’est très 
important» souligne Magatte Ndour. 
«Si nous avons tout près une structure 
qui puisse les accueillir rapidement 
c’est parfait pour pallier la désertifica-
tion médicale ». 

.Maison de Santé Pluridisciplinaire 
Lakota (MSP)
1 Av du Président Robert Lakota,
91270 Vigneux-sur-Seine / 06 87 82 35 05 



 
/ SANTÉ ! /

 

Le chantier de rénovation de l’Hôtel de Ville est désormais achevé, après deux années de tra-
vaux. À la suite de son inauguration début février, le bâtiment accueille de nouveau le public et 
les agents municipaux. Les interventions réalisées ont porté sur la modernisation des es-
paces, l’accessibilité, l’organisation de l’accueil, la performance énergétique et le confort 
d’usage.
Aurélien Maillard, architecte de l’agence MAIA (Maillard Architectes Associés), chargée de la 
conception et de la réalisation du projet, revient sur les principales orientations retenues pour 
cette opération.
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« Faire une rénovation, 
ce n’est pas faire table rase 

du passé. Il faut savoir le 
moderniser tout en conservant 

des éléments 
significatifs. »

/ DOSSIER / HÔTEL DE VILLE : UN CHANTIER D’AMPLEUR S’ACHÈVE ! / / HÔTEL DE VILLE : UN CHANTIER D’AMPLEUR S’ACHÈVE ! /

Une architecture issue de 
plusieurs périodes

Aurélien Maillard, architecte de l’agence MAIA :
« Lors de nos premières visites, le bâtiment pré-
sentait une grande hétérogénéité architecturale. 
Le corps central, ancienne école municipale, 
avait été transformé en mairie, puis complété au 
fil du temps par différentes extensions corres-
pondant à des périodes distinctes. Cette super-
position de constructions rendait l’ensemble 
peu lisible.
Par ailleurs, l’accessibilité du bâtiment ne répon-
dait plus aux normes applicables à un établisse-
ment recevant du public. Le projet a donc porté 
en priorité sur les rez-de-chaussée, avec la créa-
tion d’un accès adapté aux personnes à mobilité 
réduite. Une mairie est un équipement public 
essentiel : elle doit être clairement identifiable et 
facilement accessible. »

Aurélien Maillard, architecte de l’agence MAIA

Harmoniser et rendre 
lisible l’ensemble

« Le traitement des façades et des 
abords visait à unifier les différents 
bâtiments. Une pergola, faisant office 
de marquise, permet de relier visuelle-
ment l’ensemble et de couvrir les ac-
cès. L’inscription “Hôtel de Ville” et la 
devise républicaine assurent désor-
mais une identification immédiate du 
bâtiment. »
Le projet a également intégré une re-
qualification du parvis, auparavant 
composé de cours anglaises et d’un 
emmarchement marqué. Un travail 
spécifique a été mené sur l’éclairage 
extérieur afin d’améliorer la lisibilité 
nocturne du site.
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  / HÔTEL DE VILLE : UN CHANTIER D’AMPLEUR S’ACHÈVE ! /

Amélioration du confort et de la 
performance énergétique

« Les façades d’origine présentaient des déperditions ther-
miques. Elles ont été remplacées, tout comme les menui-
series, et une isolation a été réalisée.
Les apports de lumière naturelle ont été renforcés par l’ins-
tallation de baies vitrées, accompagnées de protections 
solaires adaptées selon les orientations.
Le bâtiment est équipé d’un système de chauffage par 
géothermie, complété par un dispositif de rafraîchisse-
ment destiné au confort d’été. Ces aménagements ont 
pour objectif d’améliorer les conditions de travail des 
agents et les conditions d’accueil du public. »
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/ DOSSIER / HÔTEL DE VILLE : UN CHANTIER D’AMPLEUR S’ACHÈVE ! / / HÔTEL DE VILLE : UN CHANTIER D’AMPLEUR S’ACHÈVE ! /

Organisation des espaces d’accueil

« Le hall d’accueil a vu sa surface doublée afin de regrouper l’ensemble des démarches administratives au rez-de-chaussée, 
autour d’un guichet unique. Les espaces ont été conçus pour être lisibles et facilement identifiables, sans multiplication de la 
signalétique. Le mobilier et les matériaux ont été choisis pour assurer durabilité et cohérence avec l’architecture extérieure. »
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« Les espaces 
ont été conçus pour 

être facilement 
identifiables »

/ HÔTEL DE VILLE : UN CHANTIER D’AMPLEUR S’ACHÈVE ! /

La surface du 
hall d’accueil 

a doublé, passant 
de

90m2 à 
180m2

Une prise en 
charge plus 
rapide grâce 

au

guichet
unique

Des matériaux durables et un
 aménagement paysager

« Les matériaux ont été sélectionnés pour leur résistance et 
leur longévité, afin de limiter les interventions futures. Les 
aménagements extérieurs associent des surfaces minérales 
et végétalisées, avec la conservation d’arbres existants 
lorsque cela était possible. »

Préserver des 
éléments existants

« L’étude des archives a 
permis d’identifier des 
éléments caractéristiques 
de l’ancienne école, 
notamment la présence 
d’une horloge en toiture. 
Une horloge a été réinstal-
lée à cet emplacement. 
L’objectif était d’inscrire le 
projet dans la continuité de 
l’histoire du lieu, tout en 
l’adaptant aux usages 
actuels. »
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/ DOSSIER / HÔTEL DE VILLE : UN CHANTIER D’AMPLEUR S’ACHÈVE ! / 

De la mairie-école à l’Hôtel de Ville

 
La mairie-école devient 
Hôtel de Ville
En 1954 l’école déménage au nouveau groupe scolaire 
Jean-Jaurès, aujourd’hui conservatoire et bibliothèque. 
La mairie-école devient alors l’Hôtel de Ville.

L’Hôtel de Ville s’agrandit
En 1970, la mairie est touchée par un incendie et les 
flammes ravagent les deux préfabriqués situés 
derrière le bâtiment central, dans la cour. Avec la 
poussée des «Trente Glorieuses» et l’urbanisation 
massive, la commune atteint près de 26 550 
habitants en 1975. En 15 ans, la population a doublé. 

 
Depuis 1975, peu de travaux ont été réalisés sur cet 
édifice, hormis l’installation d’un auvent en voile qui 
reprend le blason de la Ville et une extension 
métallique. 

Création d’une mairie-école
En 1877, le Conseil Municipal décide de construire 
une mairie-école. En 1879, la Municipalité acquiert 
un terrain de 1600m2 appartenant à Georges de 
Courcel, au lieu-dit «l’Ancienne Garenne», près de 
l’arbre de la Liberté. C’est en 1880 que la 
mairie-école est inaugurée, Pierre Marin est alors 
Maire de Vigneux-sur-Seine.

années 1950

années 1970

1970-2025

1880-1950
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 /  la ville ENSEMBLE /

Face au découragement, aux propos racistes et aux compor-
tements inappropriés, venez participer à la conférence-dé-
bat interactive du 17 février 2026.  Au travers de situations 
vécues, Mouhamadou « le prof » remettra en question cer-
taines réactions malheureuses, voire scandaleuses, qu’il a 
observées dans le milieu scolaire où il travaille en tant que 
professeur remplaçant titulaire.

« Ce n’est qu’un prof remplaçant », « la faute aux parents démis-
sionnaires », « c’est parce qu’il ne parle pas français à la 
maison », « un prof chocolat au nom imprononçable » …, autant 
de propos déplacés qui provoquent un mal-être profond et af-
fectent nos relations avec les autres. C’est contre ces réac-
tions à l’emporte-pièce que Mouhamadou « le Prof » lutte, 
dans les médias et les réseaux sociaux, pour recréer du lien à 
l’école et poursuivre le travail au dehors.

Pour partager son expérience, reconnecter l’école à la réalité 
et déconstruire les fantasmes sur les relations parents-profs-
élèves, le Programme de réussite éducative (P.R.E) de la ville 
de Vigneux-sur-Seine vous invite à participer à la :

Conférence-débat interactive
mardi 17 février 2026, de 18h à 20h 

à la salle Paul Langevin
 (1 rue Paul Langevin à Vigneux-sur-Seine). Entrée libre.

Inscrite dans la dynamique de la Cité Éducative , cette confé-
rence traduit la volonté de la Ville à renforcer le lien social en 
redynamisant les initiatives citoyennes, notamment dans le 
cadre du P.R.E. Elle s’adresse à tous les parents, enseignants 
et, plus largement, à tous les acteurs de la communauté édu-
cative. Avec le soutien de l’Etat, elle interroge sur les idées pré-
conçues pour rétablir des rapports humains basés sur la bien-
veillance et la réalité de la société moderne.

Cette conférence nous interroge sur nos propres comporte-
ments, sur nos préjugés, sur nos réactions spontanées. Elle 
vise à poser une question susceptible de nous l’être : « Et vous, 
que feriez-vous ? ».

Qu’est-ce que le label Cité éducative ?

Les Cités éducatives sont un dispositif né à partir 
d’initiatives menées sur le terrain par les élus lo-
caux, les services de l’État et les associations. 
Elles visent à intensifier les prises en charges édu-
catives des enfants à partir de 3 ans et des jeunes 
jusqu’à 25 ans, avant, pendant, autour et après le 
cadre scolaire. Le label «Cité éducative» résulte de 
la co-construction de la feuille de route gouverne-
mentale pour les quartiers prioritaires menée par 
le ministère de la Cohésion des territoires.

Mouhamadou le Prof 

Né à Paris de parents sénégalais, Mouhama-
dou a grandi dans une famille nombreuse. À 
la maison, il parlait diakhanké et ressentait 
une déconnexion entre l’école et la réalité de 
sa vie.
Il est professeur des écoles dans le Val-de-
Marne. Pendant le confinement, il a décidé de 
partager son quotidien et ses réflexions sur le 
monde de l’école sur Instagram et TikTok : @
balancepourlabalance. Car Mouhamadou 
veut balancer des infos pour rétablir la 
balance entre ce qu’on croit sur l’école et ce 
qui peut vraiment s’y passer.

Son choix d’être professeur remplaçant 
titulaire lui a permis de toucher un public plus 
large, issu de milieux sociaux différents, plus 
éloigné de la culture scolaire.

Ecole : S’entendre pour 
mieux se comprendre
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Claude
Résidente à la RPA
L’avancement professionnel égal 
entre les hommes et les femmes
J’étais chauffeur de bus de 1985 à 
2004. C’était difficile, je travaillais 
de nuit pour être disponible la 
journée pour mes enfants, mais j’ai 
toujours aimé mon métier. A 
l’époque, l’avancement profession-
nel était clairement destiné aux 
hommes. Alors on vous disait que 
c’était à cause des arrêts de 
travail, mais c’était les mêmes que 
mes collègues masculins ! Même 
les hommes du syndicat étaient 
sourds à nos revendications. Il y a 
plus de droits aujourd’hui, mais 
encore beaucoup trop d’inégali-
tés...»

Françoise
Résidente à la RPA
Le droit à disposer de son corps
«Mon premier souvenir, c’est le 
droit à l’avortement. J’étais encore 
toute jeune  et j’ai été très marquée 
par le sort d’une amie. Elle avait 
déjà 5 enfants et pas d’autres 
solutions que la «faiseuse d’ange» 
pour ne pas être maman une fois 
de plus. C’était interdit à l’époque 
et très mal vu. Et surtout, et ça je 
ne l’ai appris que plus tard, un 
risque énorme de ne pas y 
survivre. Alors oui, ce droit à 
disposer de son corps, quelle 
avancée !»

C’était comment les droits des femmes
dans votre jeunesse ?

Elles (et il) étaient jeunes dans les années 60/70 et ont accepté de nous livrer leurs premiers souvenirs quant à l’avan-
cée des droits des femmes. Famille, études, vie personnelle et professionnelle, c’était comment avant ?...

Josette
Bénévole à l’Amandier
Une reconnaissance des agressions sexuelles
«Quand j’étais jeune, j’en ai rêvé de cette égalité 
des droits ! Je souhaitais devenir auxiliaire 
puéricultrice mais j’ai dû travailler tôt, j’avais 14 
ans. J’ai trouvé un emploi de vendeuse de 
chaussures à Paris. Mon patron me harcelait, il 
avait des gestes et des remarques déplacés. 
Vous savez, à l’époque, la femme n’avait pas son 
mot à dire. Et j’étais très jeune, je ne savais pas 
comment faire. Jusqu’au jour où il m’a agressé, 
j’ai réussi à le repousser et je suis partie. 
Heureusement maintenant c’est possible de 
parler car avant, soit on n’osait pas parler, soit on 
ne vous croyait pas !»

Quelle est la date de 
promulgation de la loi dite «Loi 
Veil» autorisant les IVG ?
A) 12 mars 1973
B) 17 janvier 1975
C) 14 septembre 1977

?

?
?

Afin de lutter contre les inégalités 
salariales entre les femmes et les 
hommes, certaines entreprises 
doivent calculer et transmettre un 
index mesurant l’égalité salariale 
au sein de leur structure. Il est 
obligatoire depuis :
A) 2018 
B) 2001 
C) 1985

C’est le Code pénal napoléonien de 1810 qui 
introduit l’interdit des violences sexuelles dans la 
loi comme étant des « attentats aux mœurs ».
Selon l’article 222-29 du code pénal, Les 
agressions sexuelles autres que le viol sont punies 
lorsqu’elles sont imposées à une personne dont la 
particulière vulnérabilité due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique 
ou psychique ou à un état de grossesse ou 
résultant de la précarité de sa situation écono-
mique ou sociale est apparente ou connue de son 
auteur. Elles sont punies par :
A) 7 ans d’emprisonnement et 100 000  d’amende
B) 3 ans d’emprisonnement
C) 50 000  d’amende

Réponse A
Réponse A

Réponse B

/  la ville ENSEMBLE /
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Fatna
Bénévole à l’Amandier
Le droit à choisir son conjoint
«Dans ma famille, il y a eu le cas 
d’une très jeune femme à qui le 
mariage avait été imposé par ses 
parents, sur les conseils d’un oncle. 
Ça a été un vrai drame dans sa vie, 
elle n’était pas prête, elle s’est sentie 
trahie. Chaque femme doit pouvoir 
choisir l’homme avec lequel elle 
souhaite se marier.»

Didier
Bénévole à l’Amandier
Et dans le milieu du sport ?
«Dans les milieux sportifs de haut niveau, les 
mentalités restent encore très masculines, 
même si je reconnais que dans certaines 
disciplines le sport se féminise comme le Tour 
de France ou le football. Il y a une évolution 
mais à mon sens ce n’est pas suffisant, ça 
stagne. J’ai la sensation que certains hommes 
ont peur de gagner moins d’argent que les 
femmes, comme s’ils perdaient de leur 
virilité...»

Evelyne
Bénévole à l’Amandier
Pas de métier exclusivement réservé aux 
hommes
«J’ai beaucoup souffert de mon orientation 
professionnelle forcée. Je voulais faire des 
études dans la physique chimie, la re-
cherche ou la biologie médicale. Je voulais 
sauver le monde ! j’étais plutôt brillante, 
mais mes professeurs me voyaient dans 
des matières plus littéraires. J’ai fini par 
choisir une licence de droit. J’ai l’impression 
d’avoir été manipulée et malgré une belle 
carrière dans la Fonction Publique, je 
ressens encore quelques regrets, surtout 
quand je revois des copains qui eux ont 
réussi.»

Selon l’article 222-14-4 du Code 
pénal, «le fait, dans le but de 
contraindre une personne à 
contracter un mariage ou à 
conclure une union à l’étranger, 
d’user à son égard de manœuvres 
dolosives afin de la déterminer à 
quitter le territoire de la 
République» est puni de :
A) 1 an d’emprisonnement
B) 3 ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende
C) 15 000 € d’amende

?

Jacqueline
Bénévole à l’Amandier
Il ne faut rien lâcher !
«Petite, ma grand-mère me montrait 
comment faire des gâteaux, au cas où 
je n’aurais pas eu de métier... J’ai 
refusé de ne pas choisir. Je voulais 
être secrétaire médicale et suis 
devenue aide-soignante. Je n’aurais 
pas voulu un autre choix. Mon mari m’a 
beaucoup aidé et souvent, lorsque je 
rentrais tard, le repas était prêt et le 
linge repassé ! Aujourd’hui je soutiens 
les jeunes, faut pas lâcher, pour mes 
enfants, mes petits-enfants et pour 
tous les enfants du monde...»

Réponse B

«Être une femme dans les années 60 : la 
grande expérience», prêtez-vous au jeu !
Une femme d’aujourd’hui, avec sa famille, va 
vivre une grande expérience : retourner dans le 
passé et vivre dans un lieu figé dans les années 
1960. Elle devra se 
transformer en 
«parfaite» épouse de 
l’époque...

Réponse C

?
Le label « Terrain d’Egalité » s’adresse aux 
organisateurs de grands événements sportifs 
internationaux qui s’engagent à promouvoir l’égalité 
entre les femmes et les hommes et à lutter contre 
toutes les formes de discriminations et de violences 
sexistes et sexuelles, avant et pendant les 
compétitions.  Il est créé par le ministère chargé de 
l’Égalité entre les femmes et les hommes, le 
ministère des Sports et la Délégation interministé-
rielle aux grands événements sportifs (DIGES), en :
A) 1955   B) 2002   C) 2023

/  la ville ENSEMBLE /

Réponse C

8mars

Le centre social 
l’Amandier célèbre la 

journée des droits des 
femmes

Retrouvez toutes les actions 
proposées par l’équipe du centre 
social l’Amandier sur le site de la 

ville (www.vigneux91.fr) et les 
réseaux sociaux, courant février.
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/  les vigneusiens ont DU TALENT // la vie PRATIQUE /

Cher Rolland, votre 
flamme ne s’éteindra 
pas.
C’est avec une profonde émotion que 
le Conseil municipal a tenu à rendre 
hommage à Rolland Besson, grande 
figure de notre ville, du sport asso-
ciatif et plus largement de l’engage-
ment citoyen, décédé le 31 décembre 
2025, à l’âge de 90 ans.

Rolland Besson n’était pas seule-
ment un dirigeant sportif, il était un 
bâtisseur, un passeur, un homme de 
convictions qui a consacré sa vie à 
une idée simple et forte : le sport 
comme levier d’émancipation, de so-
lidarité et de dignité humaine.

A Vigneux-sur-Seine, son nom reste-
ra indissociable de l’Union Sportive 
de Vigneux, son club de toujours, 
fondé en 1933, qu’il a présidé pen-
dant près de quarante années et ser-
vi pendant plus de quarante cinq ans. 

A travers l’USV, il a permis à des gé-
nérations d’enfants, de jeunes et 
d’adultes de découvrir le sport, non 
comme une marchandise ou un pri-
vilège, mais comme un bien com-
mun.
Rolland Besson fut un acteur majeur 
du sport départemental, régional et 
national. Co-président de la Fédéra-
tion Sportive et Gymnique du Travail 
au niveau national, président de la 
Ligue Île-de-France,  président fon-
dateur du Comité Départemental 
FSGT de l’Essonne, président du Co-
mité Départemental Olympique et 
Sportif de l’Essonne et membre du 
Comité National Olympique et Sportif 
Français.

Rolland Besson était un homme en-
gagé à ses valeurs, à son territoire, 
auprès de femmes et d’hommes 
avec lesquels il a oeuvré  toute sa vie.

Son engagement ne s’est pas limité 
au monde sportif, il a également 
marqué la vie politique locale par un 
parcours remarquable.

Arrivé à Vigneux-sur-Seine dans 
les années 1940, il fut l’un des plus 
jeunes élus de France. Il débute 
son premier mandat comme 
maire-adjoint en 1959 aux côtés 
de Gaston Grinbaum, jusqu’en 
1971.
Il poursuit son engagement muni-
cipal de 1983 à 1989 aux côtés de 
Lucien Lagrange. Son dernier 
mandat se déroulera de 2008 à 
2014 sous la mandature de Serge 
Poinsot.
Rolland aura consacré vingt quatre 
années à la vie publique en tant 
qu’élu local.

A 90 ans, il incarnait encore cette 
énergie tranquille, le regard vif, la 
parole franche, toujours humble.

Le 22 juillet 2024, lorsqu’il porta la 
flamme Olympique dans les rues 
de Vigneux-sur-Seine, ce fut bien 
plus qu’un symbole. Ce fut une re-
connaissance collective, une ma-
nière pour notre ville, pour le Dé-
partement, pour le monde sportif, 
de lui dire merci.
Merci pour son dévouement, pour 
son oeuvre patiente et durable, 
pour cet héritage humain que rien 
n’effacera.
Vigneux-sur-Seine a perdu l’un de 
ses grands témoins, le monde 
sportif a perdu un militant infati-
gable.

Le Conseil municipal adresse ses 
condoléances les plus sincères et 
sa reconnaissance éternelle à son 
épouse, Chantal, ainsi qu’à son fils, 
à son petit-fils, à sa famille, à ses 
proches, à son club.

Notre Ville ne l’oubliera pas, et son 
engagement continuera de nous 
inspirer. Sa flamme, elle, ne s’étein-
dra pas.
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/  les vigneusiens ont DU TALENT /

Elles sont collégiennes et membres du 
Conseil municipal des jeunes (CMJ) 
de Vigneux-sur-Seine. Mais en plus de 
leur mandat et missions de conseil-
lères municipales, Shely et Nayah se 
sont portées volontaires pour être 
porte-drapeaux lors des cérémonies 
de commémorations. Un engagement 
citoyen qui les conduira peut-être à 
prendre la relève de leurs aînés. 

C’est lui que l’on remarque au premier 
coup d’oeil, lorsqu’on assiste à une cé-
rémonie de commémoration. L’ancien 
combattant, flanqué de son uniforme 
impeccable, de son béret bien plié sur 
le côté, de ses rangées de médailles de 
guerre, et surtout visible à son large 
drapeau français et sa hampe en bois, 
calé dans un baudrier. Mais il se trouve 
que cette fonction de porte-drapeau, 
essentielle et hautement symbolique 
pour rendre hommage au nom de la 
Nation, aux combattants et aux dispa-
rus, n’est pas uniquement remplie par 
des anciens combattants ou non. De-
puis début 2024, le Conseil municipal 
des jeunes (CMJ) de Vigneux-sur-
Seine propose à ses conseillers muni-

militaire ou du rythme de la musique. 
Puis il faut apprendre à marcher avec, 
bien souvent rester statique pendant 
de longues minutes… C’est ce qu’a 
vécu Shely, 12 ans, porte-drapeau de-
puis avril 2025, lors de la cérémonie de 
l’appel du 18 juin. « J’ai ressenti un peu 
de stress, j’avais peur de faire un mou-
vement qu’il ne fallait pas faire », ra-
conte la collégienne, qui se dit « fière » 
de porter le drapeau des enfants de 
l’Essonne à chaque fois qu’elle parti-
cipe à une cérémonie, où elle se sent 
« admirée » et observée de près. 

«Il ne faut jamais hésiter à essayer»

Au-delà des différentes positions et 
savoirs historiques qu’elle a appris, la 
jeune conseillère municipale estime 
qu’un bon porte-drapeau doit « savoir 
écouter » et « garder son sérieux », car 
ce sont des moments « solennels », 
surtout « lorsqu’on chante la Marseil-
laise ou pendant les minutes aux 
morts ». La vigneusienne y a pris goût 
et aimerait bien continuer l’aventure de 
porte-drapeau après son mandat au 
CMJ, car c’est « très important qu’il y ait 
des jeunes qui puissent continuer de 
présenter et porter haut les couleurs du 
drapeau ». Une volonté que partage 
Nayah, 13 ans et devenue porte-dra-
peau un peu par hasard quelques 
temps après la création du CMJ fin 
2023. « À l’époque, personne ne voulait 
tester, alors je me suis lancée. Il ne faut 
jamais hésiter à essayer », explique la 
collégienne de Paul Éluard. Celle qui 
entame sa troisième année en tant que 
porte-drapeau se rode aux différentes 
postures et sonneries « Aux Morts », 
accumule de l’expérience. Elle a le sou-
venir encore vif de sa toute première 
participation sous l’Arc de Triomphe, 
devant la tombe du soldat inconnu, 
sous l’oeil du président de la Répu-
blique. « C’était un moment très fort et 
très spécial, il y avait beaucoup de 
monde. Je ne l’oublierai jamais », insiste 
Nayah. 

 

cipaux en herbe, sur la base du volon-
tariat, de porter le drapeau tricolore des 
enfants de l’Essonne. Objectif : partici-
per au devoir de mémoire en rendant 
en hommage aux morts d’un conflit 
spécifique ou lors des journées natio-
nales commémoratives, en déposant 
des gerbes de fleurs et en lisant des 
discours. Ils sont formés durant un ate-
lier de deux heures animé par Alain 
Gallet, élu en charge des commémora-
tions patriotiques et du devoir de mé-
moire, au protocole et gestes tech-
niques.

Des codes et gestes millimétrés

Car porter un drapeau, qui plus est ce-
lui de son pays, ne s’improvise pas : le 
code vestimentaire pour commencer, 
avec le port obligatoire de gants blancs 
et d’une chemise blanche avec cravate 
pour les garçons. La cérémonie res-
pecte ensuite un protocole particulier 
et est réglée comme du papier à mu-
sique. Le drapeau, même s’il est plus 
léger pour les adolescents que le dra-
peau classique porté par des adultes, 
doit être levé, mis au repos ou rester 
dans le baudrier à l’imitation en fonc-
tion des ordres donnés par l’autorité 

Nayah

Elles sont collégiennes, élues du CMJ et sont 
volontaires pour devenir porte-drapeaux
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MENUS élémentaires FÉVRIER 2026

MENUS maternelles FÉVRIER 2026

DU 3 AU 7 FÉVRIER
 

Lundi : Le jour du végé Iceberg ou endives et croûtons avec vinaigrette miel, 
pané mozarella, petits pois au jus, fraidou, petit moulé aill et fines herbes,  
crêpe moelleuse sucrée .
Mardi : potage cultivateur , sauté de veau  sauce olives, purée de 
brocolis et pommes de terre, cantal, fourme d’Ambert, fruit de saison.
Mercredi : crèpe au fromage, boulettes d’agneau sauce orientale, semoule  
aux petits légumes, brie, fruit de saison.
Jeudi : Escale hivernale Salade verte, vinaigrette moutarde à l’ancienne, 
charcuterie pour raclette (jambon blanc  et rosette ou jambon de volaille 
et roulade de volaille), pommes de terre et raclette, fromage blanc  et 
coulis de myrtilles, petits beurre.
Vendredi : trio de crudités (carottes jaunes, oranges et navets), colin gratiné 
au fromage, haricots beurre, gouda, edam, cake aux pépites de chocolat 
(farine ).
 

DU 10 AU 14 FÉVRIER  
Lundi : Maïs, chou rouge râpé sauce enrobante à l’ail (mayonnaise, 
fromage blanc), sauté de bœuf  sauce navarin (oignons, ail, herbes, 
carottes, navets, tomate), pommes rissolées, comté, fruit de saison.
Mardi : potage tomate , filet de lieu frais sauce crème, carottes vichy, 
fromage frais aux fruits , petit suisse sucré, beignet chocolat ou pomme.
Mercredi : iceberg et dès d’emmental, vinaigrette caramel, escalope de 
poulet  sauce curry, épinards béchamel , Saint Paulin , semoule au 
lait  à la vanille.
Jeudi : salade des Alpages (pommes de terre cube, mayonnaise, fromage 
blanc, moutarde à l’ancienne, miel et mimolette cube), taboulé , 
nuggets de poisson et citron (colin), haricots beurre, Saint Nectaire, Bleu 
d’Auvergne, fruit de saison.
Vendredi  : Le jour du végé Carottes râpées , chou blanc  aux 

DU 3 AU 7 FÉVRIER
 

Lundi : Le jour du végé Iceberg ou endives et croûtons avec vinaigrette miel, 
pané mozarella, petits pois au jus, crêpe moelleuse sucrée .
Mardi : sauté de veau  sauce olives, purée de brocolis et pommes de 
terre, cantal, fruit de saison.
Mercredi : boulettes d’agneau sauce orientale, semoule  aux petits 
légumes, brie, fruit de saison.
Jeudi : Escale hivernale Salade verte, vinaigrette moutarde à l’ancienne, 
charcuterie pour raclette (jambon blanc  et rosette ou jambon de volaille 
et roulade de volaille), pommes de terre et raclette, fromage blanc  et 
coulis de myrtilles.
Vendredi : trio de crudités (carottes jaunes, oranges et navets) et dès 
d’emmental, colin gratiné au fromage, haricots beurre, cake aux pépites de 
chocolat (farine ).
 

DU 10 AU 14 FÉVRIER  
Lundi : sauté de bœuf  sauce navarin (oignons, ail, herbes, carottes, 
navets, tomate), pommes rissolées, comté, fruit de saison.
Mardi : potage tomate  et fromage râpé, filet de lieu frais sauce crème, 
carottes vichy, beignet chocolat.
Mercredi : iceberg et dès d’emmental, vinaigrette caramel, escalope de 
poulet  sauce curry, épinards béchamel , semoule au lait  à la 
vanille
Jeudi : salade des Alpages (pommes de terre cube, mayonnaise, fromage 
blanc, moutarde à l’ancienne, miel et mimolette cube), taboulé , 
nuggets de poisson et citron (colin), haricots beurre, Saint Nectaire, Bleu 
d’Auvergne, fruit de saison.
Vendredi  : Le jour du végé Carottes râpées , chou blanc  aux 
raisins, riz cantonais sans viande (riz, petits pois, oignons et œuf), yaourt 
bicouche  Les Bas Vignons à la fraise.

raisins, riz cantonais sans viande (riz, petits pois, oignons et œuf), yaourt 
bicouche  Les Bas Vignons à la fraise, compote de pommes ou 
pomme-abricot.

DU 17 AU 21 FÉVRIER  
Lundi : potage épinards pomme de terre , calamars à la romaine, chou 
fleur béchamel , yaourt aromatisé à la banane , fruit de saison.
Mardi : salade iceberg et oignons frits, vinaigrette pomme, boulettes de 
veau sauce bobotie (tomate, abricots et raisins secs, cumin, cannelle, 
curry, petits légumes), semoule , yaourt aromatisé, compote de 
pommes .
Mercredi :  Le jour du végé Œuf dur et mayonnaise , pizza fromage, salade 
iceberg et maïs, fromage frais sucré, banane  au chocolat
Jeudi : Menu enneigé (menu blanc) Céleri rémoulade , steak de colin 
sauce crème, riz créole , camembert , flan vanille coco.
Vendredi : salade piémontaise sans viande (cornichon, tomate, œuf, olive), 
rôti de bœuf  et jus, haricots verts , cantal, fruit de saison.

DU 24 AU 28 FÉVRIER  
Lundi : Le jour du végé Haricots verts vinaigrette, omelette , épinards 
béchamel curcuma curry et riz pilaf , camembert , fruit de saison.
Mardi : Menu USA Salade coleslaw, cheeseburger, frites et ketchup, façon 
sundae caramel (fromage blanc, topping caramel et daim), biscuit roulé 
(façon cigarette russe).
Mercredi : potage au potimarron , émincé de dinde à la sauge, semoule

 aux petits légumes, cheddar, fruits de saison.

Jeudi : salade de mâche et maïs, sauté de bœuf  marengo (tomate, 
oignon, champignon), gratin de macaronis à la piperade (macaronis), Pont 
l’Evêque, gâteau fraicheur Haripèche.
Vendredi : carottes râpes  vinaigrette miel, parmentier de poisson, 
polenta carottes (colin et sardines), fraidou, liégeois chocolat.

DU 17 AU 21 FÉVRIER  
Lundi : potage épinards pomme de terre  et fromage râpé, calamars à la 
romaine, chou fleur béchamel , fruit de saison.
Mardi : salade iceberg et oignons frits, vinaigrette pomme, boulettes de 
veau sauce bobotie (tomate, abricots et raisins secs, cumin, cannelle, 
curry, petits légumes), semoule , yaourt aromatisé.
Mercredi :  Le jour du végé Pizza fromage, salade iceberg et maïs, fromage 
frais sucré, banane  au chocolat
Jeudi : Menu enneigé (menu blanc) Céleri rémoulade , steak de colin 
sauce crème, riz créole , flan vanille coco.
Vendredi : salade piémontaise sans viande (cornichon, tomate, œuf, olive) 
et dès de mimolette, rôti de bœuf  et jus, haricots verts , fruit de saison.

DU 24 AU 28 FÉVRIER  
Lundi : Le jour du végé Omelette , épinards béchamel curcuma curry et riz 
pilaf , camembert , fruit de saison.
Mardi : Menu USA Salade coleslaw, cheeseburger, frites et ketchup, façon 
sundae caramel (fromage blanc, topping caramel et daim).
Mercredi : potage au potimarron  et fromage râpé, émincé de dinde à la 
sauge, semoule  aux petits légumes, fruits de saison.
Jeudi : salade de mâche et maïs et dès d’emmental, sauté de bœuf  
marengo (tomate, oignon, champignon), gratin de macaronis à la piperade 
(macaronis), gâteau fraicheur Haripèche.
Vendredi : carottes râpes  vinaigrette miel, parmentier de poisson, 
polenta carottes (colin et sardines), liégeois chocolat.

 Produit local   Produit issu de l’agriculture biologique   Label Rouge
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MENUS élémentaires MARS 2026

MENUS maternelles MARS 2026

DU 3 AU 7 MARS
 

Lundi : roulade de volaille et cornichon, sauté de veau  marengo, purée 
de carottes , carré, bûchette mi-chèvre, fruits de saison.
Mardi : Le jour du végé / Mardi gras Salade iceberg et croûtons, pizza au 
fromage, fromage fondu Président, petit moulé nature, beignet au chocolat, 
donut au sucre.
Mercredi : taboulé , jambon blanc  ou blanc de poulet, brocolis 
béchamel et pommes de terre, brie , fruits de saison.
Jeudi : Le jour du végé Salade iceberg et croûtons, pomelos et sucre, 
haricots rouges sin carne, riz , fromage frais nature sucré ou aux fruits, 
compote pomme-fraise-cassis ou pommes .
Vendredi : betteraves  et maïs, chou fleur sauce cocktail, cordon bleu, 
pâtes gnocchetti , Saint Nectaire, Bleu d’Auvergne, fruits de saison
 

DU 9 AU 13 MARS  
Lundi : salade de mâche aux croûtons, chou chinois, saucisse de Toulouse 
ou de volaille, lentilles , fromage frais nature sucré ou aux fruits com-
pote de pomme ou pomme-fraise.
Mardi : potage Esterel (potiron, haricots blancs), filet de lieu frais sauce 
aurore, semoule , yaourt nature et sucre ou vanille , fruit .
Mercredi : coleslaw rouge , parmentier de colin thym citron, Brie, crème 
dessert chocolat.
Jeudi : Le jour du végé / La normandie Salade verte, émincé de pois sauce 
vallée d’Auge (crème, pomme), haricots verts, Camembert, tarte normande.
Vendredi : trio de crudités, laitue iceberg et croûtons, rôti de bœuf et jus, 
petits pois et riz pilaf , Cantal, Comté, fruit .

DU 16 AU 20 MARS  
Lundi : endives aux pommes, salade de mâche aux croûtons, sauté de 
bœuf forestière, mélange de légumes et haricots plats, fraidou, petit moulé 
nature, gélifié chocolat, flan nappé caramel.
Mardi : rosette et cornichons ou roulade de volaille et cornichons, burger de 
veau sauce pain d’épices, semoule , tomme croûte fleurie, carré, fruit .

DU 3 AU 7 MARS
 

Lundi : sauté de veau  marengo, purée de carottes , carré, bûchette 
mi-chèvre, fruits de saison.
Mardi : Le jour du végé / Mardi gras Salade iceberg et croûtons, pizza au 
fromage, beignet au chocolat.
Mercredi : jambon blanc  ou blanc de poulet, brocolis béchamel et 
pommes de terre, brie , fruits de saison.
Jeudi : Le jour du végé Salade iceberg et croûtons, haricots rouges sin 
carne, riz , fromage frais nature sucré.
Vendredi : cordon bleu, pâtes gnocchetti , Saint Nectaire, fruits de 
saison
 

DU 9 AU 13 MARS  
Lundi : salade de mâche aux croûtons, saucisse de Toulouse ou de volaille, 
lentilles , fromage frais nature sucré.
Mardi : filet de lieu frais sauce aurore, semoule , yaourt nature et 
sucre , fruit .
Mercredi : coleslaw rouge , parmentier de colin thym citron, crème 
dessert chocolat.
Jeudi : Le jour du végé / La normandie Emincé de pois sauce vallée 
d’Auge (crème, pomme), haricots verts, Camembert, tarte normande.
Vendredi : rôti de bœuf et jus, petits pois et riz pilaf , Cantal, Comté, fruit

.

DU 16 AU 20 MARS  
Lundi : endives aux pommes, sauté de bœuf forestière, mélange de 
légumes et haricots plats, fraidou, gélifié chocolat.
Mardi : burger de veau sauce pain d’épices, semoule , tomme croûte 
fleurie, carré, fruit .
Mercredi : sauté de dinde aux pruneaux, pommes sautées, yaourt  

Mercredi : rillettes de maquereaux, sauté de dinde aux pruneaux, pommes 
sautées, yaourt  nature et sucre, fruit .
Jeudi : betteraves , maïs, pavé de poisson mariné provençal, mélange 
4 céréales , Saint Nectaire, Bleu d’Auvergne, fruit .
Vendredi : Le jour du végé Cœur de scarole, céleri rémoulade, palet coco 
curry et sauce fromage blanc curry, printanière de légumes, fromage frais 
nature sucré ou aux fruits, flan pâtissier, clafoutis aux griottes.

DU 23 AU 27 MARS  
Lundi : laitue iceberg et croûtons, cœur de scarole et croûtons, sauté de 
bœuf  sauce hongroise, mélange d’automne et boulgour, Camembert, 
Coulommiers, liégeois chocolat ou vanille.
Mardi : potage de légumes , pavé de merlu sauce aneth, pommes de 
cubes vapeur, fromage blanc nature et sucre ou nature et confiture de 
fraise, fruit .
Mercredi : Le jour du végé Carottes râpées, tarte au fromage, salade verte, 
yaourt vanille ,  compote de pomme-fraise .
Jeudi : concombre, chou chinois, cordon bleu, chou fleur  ciboulette, 
Cantal, Fourme d’Ambert, cake au pralin.
Vendredi : céleri mayonnaise , betteraves , boulette de veau sauce 
tomate, coquillettes , Gouda, Edam, fruit .

DU 30 MARS A 3 AVRIL
 

Lundi : soupe Vichyssoise (poireaux, pommes de terre, crème, oignons, ail, 
petits pois), boulette de colin pané et citron, pommes quartiers et ketchup, 
fromage frais nature sucré ou aux fruits, compote pomme abricot ou 
pommes.
Mardi : macédoine mayonnaise, salade d’haricots verts, rôti de bœuf orientale, 
légume tajine et semoule , petit moulé nature, croc’lait, fruit .
Mercredi : Le jour du végé Coleslaw rouge, omelette  et sauce tomate, 
mélange 4 céréales , yaourt nature et sucre , fruit .
Jeudi : La Provence Salade verte aux olives et au thon vinaigrette terroir, 
pavé de merlu sauce vierge (huile d’olive, basilic, jus de citron, tomate), riz à 
la provençale, buchette mi-chèvre, tarte abricotine
Vendredi : salade verte et vinaigrette, pizza au fromage, Saint Nectaire, 
Comté, fruit .

nature et sucre, fruit .
Jeudi : pavé de poisson mariné provençal, mélange 4 céréales , Saint 
Nectaire, fruit .
Vendredi : Le jour du végé Cœur de scarole et dès d’emmental, palet coco 
curry et sauce fromage blanc curry, printanière de légumes, flan pâtissier.

DU 23 AU 27 MARS  
Lundi : laitue iceberg et croûtons, sauté de bœuf  sauce hongroise, mé-
lange d’automne et boulgour, liégeois chocolat.
Mardi : pavé de merlu sauce aneth, pommes de cubes vapeur, fromage 
blanc nature et sucre, fruit .
Mercredi : Le jour du végé Carottes râpées, tarte au fromage, salade verte, 
yaourt vanille .
Jeudi : concombre et dès d’emmental, cordon bleu, chou fleur  cibou-
lette, cake au pralin.
Vendredi : boulette de veau sauce tomate, coquillettes , Gouda, fruit .

DU 30 MARS A 3 AVRIL
 

Lundi : soupe Vichyssoise (poireaux, pommes de terre, crème, oignons, ail, 
petits pois), boulette de colin pané et citron, pommes quartiers et ketchup, 
fromage frais aux fruits.
Mardi : rôti de bœuf orientale, légume tajine et semoule , petit moulé 
nature, fruit .
Mercredi : Le jour du végé Coleslaw rouge, omelette  et sauce tomate, 
mélange 4 céréales , yaourt nature et sucre .
Jeudi : La Provence Salade verte aux olives et au thon vinaigrette terroir et 
dès d’emmental, pavé de merlu sauce vierge (huile d’olive, basilic, jus de 



Repose en paix Emmanuel
C’est avec une immense tristesse que la Municipalité a appris le décès du jeune Emmanuel BAZEBI NGEMBA 
dit «Emmams», survenu dans la nuit du 21 décembre 2025.
Enfant du « village » de la Croix-Blanche et adhérent au club du FCOV depuis tout petit, Emmanuel  avait stoppé 
sa passion pour le football quelques années, pour reprendre dans l’équipe séniors il y a trois ans, avec ses amis 
de toujours. Souriant, joyeux, bon vivant, bienveillant, impliqué dans la vie du FCOV, Emmanuel est décrit par ses 
proches comme une personne solaire qui savait obtenir ce qu’il souhaitait tout en douceur, jamais dans la 
force. Avec ses amis d’enfance, qu’il a connu au club à l’âge de 10 ans, il avait créé une chaine Foxtv pour re-
layer les événements sportifs de la ville. Il en profitait pour passer des messages aux jeunes vigneusiens, les 
invitant à faire attention à eux, leur conseillant d’éviter les tensions, à rester chez eux s’il sentait qu’une situation 
pouvait se dégrader... Le « grand frère » du quartier avait toute leur confiance.
Sa disparition est une épreuve profondément douloureuse pour sa famille, ses amis et pour l’ensemble des 
membres du FCOV. La Municipalité partage leur douleur et assure tout son soutien dans cette épreuve et 
adresse à tous ses proches ses pensées les plus sincères.
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les bébés
Bonjour

AGUERSSIF Maël ;
BAH Mouctar Donzo ;
BELGHITI Nada ;
BENNA Ryma ;
BERREHAL Alya ;

BRECHON Noah ;
COSSON Kara, Love ;
DEGRAS Louna, Mélanie ;
DENDANI Ania, Tasneem ;
KHEMIRI Zakaria ;
MALONGA Mederic, Kayden ;
MIRCEA Mathéo, Gabriel ;
OZTURK Zeynep ;
SASSI Névine, Assal ;
TAYEB Rihanna.

quittés
Ils nous ont

BAZEBI NGEMBA Emmanuel ;
CHERBIT Armand ;
GLÂA Habiba ;
GUIRAUD Daniel, Gaston ;

LENOAN veuve PEREIRA Marie, 
Thérèse, Alphonsine, Marcelle ;
MARCHETTI Jacques, André ;
MECHICHI Mohamed, Moncef ;
NESTILE Firmin Arcade ;
RANNOU épouse BEAUJARD 
Yvette, Marie, Marcelle, Marthe ;
SCHOLTÈS veuve BOUDJIT 
Christiane, Elise ;
SOREL Denis, Marie.



/ vie des ASSOCIATIONS /

Le club informatique Microtel 91 propose un stage original «Crée ton 
chatbot : deviens architecte de l’IA» destiné aux collégiens pour décou-
vrir l’intelligence artificielle de façon simple, encadrée et amusante.
8 séances, à partir du 14 mars 2026, le samedi de 14h à 16h dans le local 
du club au 1 place Joseph Huido à Vigneux-sur-Seine
Groupe limité à 8 collégiens pour un suivi personnalisé
Objectif du stage
Permettre aux jeunes de créer leur propre assistant virtuel (type chatbot), 
pensé pour aider d’autres collégiens dans leur quotidien. Une belle façon 
de développer leur logique, leur créativité et leur esprit d’analyse.
Le stage est basé sur des activités ludiques, des projets concrets et beau-
coup de pratique.
Apprendre en s’amusant, c’est toujours plus efficace !.Inscription à : microtel91@orange.fr 

Le plein d’activités 
avec CULTURE 
NUMÉRIQUE
Le “Café I.A” mensuel
Un moment d’échange et de 
découverte autour de l’intelligence 
artificielle, avec des ateliers 
pratiques pour mieux comprendre : 
chaque 1er samedi après-midi du 
mois.

Le “Repair Café” (dès 8 ans,gratuit) 
Un atelier collaboratif mensuel pour 
réparer, apprendre, partager et 
prolonger la vie de vos appareils. 
Une démarche écologique, 
pédagogique, solidaire et ouverte à 
tous : le 3e samedi matin du mois 
sur RDV.

Des modules d’initiation et de 
perfectionnement débuteront 
prochainement, n’hésitez pas à 
vous renseigner !.Culture Numérique : 32 rue G.Grinbaum
à Vigneux-sur-Seine / 06 60 21 25 84
www.culture-numerique.com

Des médailles pour JAZZDANSE
Les élèves des teams compétition de Jazzdanse ainsi que deux solos et 
deux duos ont brillé pour la 4e fois consécutive au concours international 
de la danse Céleste, mais cette fois-ci sous la houlette de klesa, Leila pro-
fesseur de danse contemporaine au sein de l’association.
Jazzdanse repart avec des médailles de bronze, médaille de bronze men-
tion très bien et médaille d’argent 
Bravo à tous les danseurs et leur professeur !.Jazzdanse : 06 12 73 57 42

MICROTEL91et l’Intelligence Artificielle

Exposition de photos au DELTA CLUB
Le Delta Club a le plaisir de vous annoncer qu’une exposition photo 
argentique et numérique aura lieu le samedi 21 et le dimanche 22 mars 
de 10h à 18h dans ses locaux.
Nous vous espérons nombreux à venir découvrir les clichés de nos 
adhérents.

.DELTA CLUB : 99 rue du Maréchal Leclerc 
à Vigneux-sur-Seine

Le grand retour de L’ÎLE À 
PATTES
L’association a l’immense plaisir de vous 
informer de sa réouverture ! Pour rappel, 
l’Île à Pattes prend en charge des chats 
maltraités, abandonnés ou saisis afin de 
les protéger les soigner pour les faire 
adopter. L’association fonctionne grâce à 
des dons, des bénévoles et des familles 
d’accueil.
Si vous souhaitez adopter un chat ou 
avoir des renseignements, n’hésitez pas 
à les contacter et à visiter leur site. 
Sophie et Vincent : 06.68.44.26.00.LÎle à Pattes / Sophie et Vincent
06 68 44 26 00
associationlileapattes@gmail.com
www.facebook/Associationlileapattes
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Tribune non parvenue

GROUPE « VIGNEUX POUR TOUS »

/ expression libre LES TRIBUNES /

GROUPE « AGIR ENSEMBLE POUR 
VIGNEUX »

Les élections arrivent et deux choix s’offrent à nous : 
reconduire la majorité sortante ou choisir de mettre en 
place une nouvelle équipe. Bilan de la majorité. Ce 
qu’elle n’a pas fait. Elle n’a pas travaillé avec l’opposition 
ni pris en compte les alternatives proposées. Elle n’a pas 
respecté ses promesses : effectifs policiers, sécurité 
(drogue, points de deal, agressions, rodéos, incendies 
de voitures et d’armoires fibre…), écoute et disponibilité 
des Vigneusiens, propreté, tranquillité et maîtrise des 
dépenses de la ville, caméras hors service et personnel 
alloué, PLU complètement anarchique, emplois, ser-
vices publics et désert médical. Elle a refusé notre mo-
tion visant à l’implantation d’une antenne de la police 
nationale. Elle a laissé s’effondrer la valeur de l’immobi-
lier privé à Vigneux. Elle ne communique pas sur les 
événements graves qui nécessiteraient pourtant des 
explications, invoquant systématiquement des « af-
faires en cours devant la justice » (drame du centre de 
loisirs, affaire des abus de cartes essence). Bref, beau-
coup de vent, tout en bénéficiant d’une excellente com-
munication pour monter en épingle de simples détails 
de réaménagements urbains. Sur ces points essentiels, 
le constat est clair : c’est un échec total. Le reste avec 
les réussites de la majorité sur notre page Facebook. 
Alfonso J - Viard M - Donekoglu B
Facebook : « L’opposition Agir Ensemble Pour Vigneux »
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C.Koeberle /F.Sari/M.Baillot/J.Gruère/M.Leroy/N.Alleos/L.Said/P.Dubois/S.Mine/D.Devernois/M.Gadio/B.Chekini/S.Lemtaï/N.Charles/E.Legrade/A.Gallet/ 
J.Lecoq/R.Real/G.Abena/V.Houllier/C.Pedri/V.Vitalino/F.Benahmed/D.Ramirez/F.Guex/F.Karani/F.Gourmelon/B.Khiar/A.Denouel / T.Hachichi

En raison des élections municipales en mars 2026
et afin de respecter l’équité entre tous les candidats, le groupe de la 

majorité a décidé de suspendre sa tribune jusqu’au scrutin.

Groupe «Vigneux pour tous»

LISTE SOLIDAIRE,  
CITOYENNE ET ÉCOLOGIQUE

Patrice Allio et Julie Ozenne pour @Vigneux.solidaire.
citoyenne.ecologique



/ expression libre LES TRIBUNES /



Samedi 21 février / 21h
Salle Georges Brassens - Complexe sportif et culturel de la Concorde

1 rue du Maréchal Leclerc à Vigneux-sur-Seine


